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PROCES VERBAL du conseil municipal 

De la commune de SAINT ROMAIN DE JALIONAS 

Séance du 27 mai  2019 

 

L’an deux mil dix neuf, le 27 mai, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 00 

sous la présidence de Mr BEKHIT Thierry Maire. 

 
Nombre de conseillers en exercice : 22 Date de convocation : 22/05/2019 

Présents : 16 Date d’affichage : 22/05/2019 

Votants : 21 Date de publication : 29/05/2019 

 
Etaient présents : Mmes et Mrs AURIA Danielle, BARTELDT Carole, BEKHIT Thierry, 

BERT Isabelle, BOUCHET Bernard, BOURDELAIX Evelyne, BRUNOS Brigitte, 

CROISSANT Valérie, DAUTRIAT Alain, DESCAMPS Gil, DI MARCO Jean-Pierre, 

GARNIER Sophie, GASC Patrice, LEVY Henri, RIGOLLET Régis (arrivé à 19 h 05), 

SCAPPATICCI Patrick. 

 

Etaient absents excusés : AGUIAR Géraldine (pouvoir à T. Bekhit), CLUZEL Marie-

Christine (pouvoir à V. Croissant° ; FAGAY Colette (pouvoir à D. Auria), GALIEU Joris, 

MAVEL Christelle (pouvoir à I. Bert), REIX Stéphane (pouvoir à JP Di Marco),  

 

Secrétaire de séance :  Alain DAUTRIAT 

********** 

Monsieur le Maire demande si le compte rendu de la réunion du 29 avril 2019 appelle des 

observations. Le compte rendu est adopté à l’unanimité des présents. 

 

********** 

 

DELIBERATION n° 2019-052 

AFFAIRES SCOLAIRES 

Tarif et règlement intérieur du restaurant scolaire 

pour l’année scolaire 2019/2020 

 

Rapporteur : Sophie GARNIER 

 

Madame Sophie GARNIER, Adjointe au Maire rappelle au conseil municipal que le décret 

paru le 29 juin 2006 indique les critères à prendre pour calculer les tarifs de restauration 

scolaire qui sont fixés en fonction du coût, du mode de production des repas et des prestations 

services. 

 

Le coût d’un repas se décompose ainsi à compter de la rentrée de septembre 2018 : 

 Fourniture, confection et livraison (Prestation SODEXO) 3.30  € TTC 

 Personnel d’encadrement (service, surveillance, nettoyage) 

(20 personnes)  5.10  € TTC   

 Fournitures matériel et produits d’entretien 

                                                     TOTAL 8.40 € TTC 

 Déduction Subvention ONILAIT (rapportée à un repas) - 0.04 € TTC 

 Soit un prix de revient net par repas pour ce service de  8.36 € TTC 

si l’on tient compte uniquement des critères que nous avons pris. 

 

Le conseil municipal, conscient que c’est un service rendu à la population et que nous ne 

pouvons pas appliquer le coût réel de revient. (Pour l’année scolaire 2018/2019, le prix 

facturé aux familles était de 4.25 TTC  par repas et par enfant)  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par  19 Voix POUR 0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 DECIDE de fixer les tarifs qui entreront en vigueur au 1er septembre 2019 

comme suit : 

o PRIX d’un repas pour enfant de primaire ou maternelle : 4.33 € 

 DIT que ce tarif est susceptible d’être revu en cas d’augmentation significative en 

cours d’année lors de l’application de la formule de révision des prix. Une nouvelle 

délibération interviendra dans ce cas.  

 APPROUVE le règlement du restaurant scolaire mis à jour pour la rentrée scolaire 

2019/2020 (les modifications ont été portées en rouge) 

 

 

RÈGLEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE 2019-2020 

 

1) INSCRIPTION 

 

Les parents doivent venir en Mairie. Au retour du bulletin un code sera attribué pour chaque 

enfant valable pour toute l’année scolaire. Les bulletins devront être retournés avant le 5 

juillet 2019 inclus. 

 

2) FONCTIONNEMENT 

 

Le Restaurant Scolaire fonctionnera 4 jours par semaine du lundi au vendredi (sauf pendant 

les jours fériés et pendant les vacances scolaires fixées par arrêté ministériel). 

De 11 h 30 à 13 h 30, les enfants sont pris en charge par le Personnel du Restaurant Scolaire 

et placés sous leur responsabilité et leur autorité. 

Il est strictement interdit de récupérer les enfants pendant le temps de repas. 

 

La cantine scolaire est réservée à tous les enfants.  

Les enfants non-propres ne sont pas acceptés.  

Il est nécessaire que les enfants de maternelle soient capables de manger seul, à l’issue d’une 

période d’essai de 15 jours, les enfants qui ne mangeront pas seuls seront refusés à la cantine. 

 

Les inscriptions occasionnelles ou les absences devront être signalées PAR SERVEUR 

AU MINIMUM LA VEILLE AVANT 10H30 HORS WEEK-END ET JOURS FÉRIÉS. 

(Exemple : Lundi 8 mai férié : les repas du mardi 9 mai sont commandés le vendredi 5 mai à 

10 h 30) 

 

Remarque : Vous avez la possibilité d’effectuer des changements jusqu’à 1 mois à l’avance. 

 

COMMANDE OU ANNULATION CONSOMMATION 

Vendredi      10H30 Lundi 

Lundi           10H30 Mardi 

Mercredi     10H30 Jeudi 

Jeudi            10H30 Vendredi 

 

3) TARIF UNIQUE : 4,33 Euros (Susceptible d’être revu en cours d’année scolaire) 
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4) CONDITIONS 

 

- ENFANT MALADE 

 

Les parents doivent appeler le matin même au 04.74.90.92.42 avant 10H00. 

Puis envoyer une copie du certificat médical en Mairie dans les 2 jours qui suivent en 

précisant le ou les jours annulés pour déduction du(es) repas. 

 

- ENSEIGNANT ABSENT 

 

Les parents doivent prévenir en Mairie le matin même avant 10H00 au 04.74.90.92.42 s’ils 

ne laissent pas leur(s) enfant(s) au restaurant scolaire.  

 

- SORTIES SCOLAIRES et GRÈVE À L’ÉCOLE 

 

Les parents doivent annuler le repas par serveur. 

 

- DÉPART DE LA COMMUNE 

 

Les parents doivent prévenir la Mairie afin de clôturer leur inscription. 

 

SANS RESPECT DES CONDITIONS CI-DESSUS LES REPAS NE SERONT PAS 

DÉDUITS 

 

5) PAIEMENT 

 

Le règlement sera effectué à terme échu (mensuel) sur facture par : 

-  chèque libellé à l’ordre de la Régie Saint Romain de Jalionas ou du Trésor Public. 

-  espèces avec l’appoint au guichet contre attestation de paiement. 

-  CB paiement web via votre portail famille https://saint-romain-de-jalionas.les-

parents-services.com/ 

 

EN CAS DE RETARD DE RÈGLEMENT UNE EXCLUSION TEMPORAIRE SERA 

PRONONCÉE JUSQU’AU JOUR DE LA RÉGULARISATION AU PLUS TARD 15 

JOURS APRES LE TERME ÉCHU. 

 

6) DISCIPLINE 

 

Durant les repas, les enfants devront respecter une certaine discipline vis à vis de leurs 

camarades et respecter les consignes du personnel de la cantine. 

En cas d’indiscipline, une exclusion temporaire ou définitive pourra être prononcée. 

 

7) MÉDICAMENTS 

 

La réglementation interdit l’entrée des médicaments dans les écoles. 

 

Dans la mesure du possible, il est préférable que votre enfant puisse prendre ses médicaments 

au domicile le matin ou le soir afin de faciliter le travail de la cantine. 

Si toutefois votre enfant suit un traitement médical à heure fixe, nous vous demandons de 

joindre la photocopie de l’ordonnance et une autorisation parentale à déposer en Mairie. 

 

AUCUN ENFANT NE SERA AUTORISÉ A PRENDRE UN MÉDICAMENT, QUEL 

QU’IL SOIT PENDANT LES HEURES DE CANTINE. 
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8)  ALLERGIES 

 

En cas d’allergies alimentaires, les enfants ne seront pas acceptés sauf ceux qui auront fait un 

Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.). Si le P.A.I. est validé par l’école, l’adjoint donnera un 

avis favorable pour la fréquentation du restaurant scolaire. 

Les repas étant déjà composés nous ne pouvons les modifier. C’est à la personne responsable 

de consulter les menus à l’avance sur les panneaux d’affichages extérieurs de la mairie, à 

l’école ou à la cantine. 

En cas de non avertissement, nous déclinons toute responsabilité. 

 

9) INFOS COMPLEMENTAIRES 

 

Pour validation complète du dossier, il doit comprendre : 

 

 Le règlement intérieur, daté et signé par les deux responsables légaux (une copie de ce 

règlement vous sera remise ultérieurement) 

  La fiche d’inscription 

  La fiche médicale 

  Une photographie récente de l’enfant 

  L’autorisation de publication de photographies de l’enfant 

 

10) RECLAMATION 

 

En cas de contestation, merci de prendre contact avec l’Adjointe aux Affaires Scolaires, 

Sophie GARNIER au 04.74.90.76.01. 

 

11) DIVERS 

 

La Mairie décline toute responsabilité pour les objets emmenés de l’extérieur. 

Tout objet ou jeux personnels restent sous la responsabilité des enfants. 

Il est strictement interdit d’utiliser un téléphone portable pendant le temps de cantine. 

 

L’inscription vaut acceptation du règlement 

 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et en accepter les termes. 

Signature OBLIGATOIRE des 2 responsables avec la mention « lu et approuvé » 

 

 

Date 

 

Signatures 

 

 Responsable légal (1) 

 

 

 

Responsable légal (2) 

 

Attention : Ouverture du serveur Vocal et Internet à partir du 29 août 2019 

 
 
 
 

Fiche d’Inscription 2019-2020 
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L’ENFANT 

 

NOM et Prénom _______________________________________________________  

Date de Naissance   _____________________  Classe ______________________  

Adresse ______________________________________________________________ 

 

RESPONSABLE LEGAL = DENOMINATION FACTURATION (1) 

 

NOM et Prénom _______________________________________________________  

Adresse  _____________________________________________________________  

Téléphones : Domicile :  ______________  Travail :  ___________  Portable :  _  

Adresse mail :  ________________________________________________________  

 

RESPONSABLE LEGAL = 2° parent habilité (2) 

 

NOM et Prénom  ______________________________________________________  

Adresse (si différente)  _________________________________________________  

Téléphones : Domicile : _______________  Travail :  ___________  Portable :  _  

Adresse mail (si différente) :  ____________________________________________  

 

PROFIL 

 

Mon enfant prendra les repas de midi à compter :    de la rentrée scolaire (02/09/2019) 

 

             du    

_________________________ 

 

Tous les jours    Occasionnel    

Lundi                 Mardi      Régime sans viande 

Jeudi                  Vendredi  

 

FACTURE 

 

Souhaitez-vous recevoir votre facture cantine :     

par courrier            à télécharger en ligne sur votre portail famille     

 

Date    Signature responsable légal (1)         Signature responsable légal (2) 
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DELIBERATION n° 2019-053 

EPCI 

CCBD : APPROBATION DU RAPPORT N° 1  

DE LA CLECT DU 15 AVRIL 2019  

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que par courrier en date du 2 

mai 2019, Monsieur le Président de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné 

lui a transmis le rapport établi par la CLECT en date du 15 avril 2019. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts et 

compte tenu du régime fiscal de la fiscalité professionnelle unique (FPU) de la Communauté 

de communes, celle-ci verse aux communes membres une attribution de compensation visant 

à garantir la neutralité budgétaire de l’application du régime de la FPU.  

 

Le montant des charges transférées au titre : 

- du transfert des EAJE des communes des Avenières Veyrins-Thuellin, Creys-Mépieu, 

Morestel et du SIVU de Montalieu-Vercieu à la communauté de communes, 

- du transfert des RAM des Avenières Veyrins-Thuellin, Morestel et du SIVU de 

Montalieu-Vercieu à la communauté de communes 

- du transfert des ALSH des communes de Corbelin, Creys-Mépieu, du SIVU de Montalieu-

Vercieu et de Vézeronce-Curtin à la communauté de communes,  

- de la restitution de l’ALSH Enfance à la commune de Tignieu-Jameyzieu, 

- de la restitution de l’espace d’exposition à la commune de Brangues, 

- et de la restitution du produit de la taxe de séjour aux communes qui avaient instauré cette 

taxe à l’échelle communale avant la communauté de communes et qui ne se sont pas 

opposées à l’instauration de la taxe communautaire. 

 

figure dans le rapport n° 1 de la CLECT du 15 avril 2019 joint en annexe à la présente 

délibération. 

 

Ces sommes viendront en diminution et ou en augmentation de l’attribution de compensation, 

soit versée chaque année par la Communauté de communes des Balcons du Dauphiné aux 

communes, soit perçue chaque année par la Communauté de communes des Balcons du 

Dauphiné auprès des communes. 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir adopter les 

termes de la délibération suivante : 

 

Au vu de cet exposé, il est proposé aux membres du Conseil municipal : 

 

- D’APPROUVER le rapport n° 1 de la CLECT du 15 avril 2019 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente 

délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par :  5 Voix POUR 6 Voix CONTRE 10 ABSTENTIONS 

 

 APPROUVE le rapport n° 1 de la CLECT du 15 avril 2019 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente 

délibération. 
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DELIBERATION n° 2019-054 

EPCI 

CCBD - APPROBATION DU RAPPORT N° 2 

DE LA CLECT DU 15 AVRIL 2019   

 

REVISION DITE LIBRE  DE 

L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

 

CONTRIBUTION AU SYNDICAT DU 

LYCÉE LA PLEIADE 

 

 

 

En plus de la révision de l’attribution de compensation dite de droit commun, les dispositions 

de l’article 1609 nonies,  C, V, 1 bis du Code Général des Impôts prévoient les modalités de 

révision libre des attributions de compensation liée ou non à un transfert de compétence. 

 

Cette révision ne peut s’opérer que par délibérations concordantes du Conseil 

communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des 

communes membres intéressées en tenant compte du rapport de la CLECT. 

 

Il est précisé à cet effet, que les membres de la CLECT, réunis en séance le 15 avril dernier 

ont approuvé le rapport joint (rapport n° 2) à la présente délibération qui porte notamment sur 

la prise en charge de la contribution des communes membres du syndicat du lycée la Pléiade,  

 

En outre, le Conseil communautaire a également approuvé le rapport n° 2 de la CLECT lors 

de sa séance du 30 avril dernier. 

 

Au vu de cet exposé, il est proposé aux membres du Conseil municipal : 

 

- D’APPROUVER le rapport de la CLECT du 15 avril 2019 concernant la prise en charge 

par la communauté de communes de la contribution des communes membres du syndicat du 

lycée la Pléiade, telle qu’elle figure dans le rapport joint à la présente délibération, 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente 

délibération. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par :  5 Voix POUR 8 Voix CONTRE 8 ABSTENTIONS 

 

 APPROUVE le rapport de la CLECT du 15 avril 2019 concernant la prise en charge 

par la communauté de communes de la contribution des communes membres du 

syndicat du lycée la Pléiade, telle qu’elle figure dans le rapport joint à la présente 

délibération, 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente 

délibération. 
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DELIBERATION n° 2019-055 

EPCI 

CCBD – Approbation du Rapport n° 2 de la 

CLECT du 15/04/2019 

Révision dite ibre de la l’attribution de 

compensation 

Restitution de la compétence jeunesse 

 

 

En plus de la révision de l’attribution de compensation dite de droit commun, les dispositions 

de l’article 1609 nonies,  C, V, 1 bis du Code Général des Impôts prévoient les modalités de 

révision libre des attributions de compensation liée ou non à un transfert de compétence. 

 

Cette révision ne peut s’opérer que par délibérations concordantes du Conseil communautaire, 

statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres 

intéressées en tenant compte du rapport de la CLECT. 

 

Il est précisé à cet effet, que les membres de la CLECT, réunis en séance le 15 avril dernier 

ont approuvé le rapport joint (rapport n° 2) à la présente délibération qui porte notamment sur 

la restitution aux communes, des crédits dédiés à la compétence jeunesse avec les montants 

revenant aux communes comme indiqué ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

communes montant 

MONTCARRA 2 891,61 

SAINT-CHEF 20 443,89 

SAINT-HILAIRE DE BRENS 3 411,88 

SAINT-MARCEL-BEL-ACCUEIL 7 634,28 

SALAGNON 7 442,60 

TREPT 11 369,28 

VENERIEU 4 178,59 

VIGNIEU 6 183,00 

total 63 555,13 

communes montant 

ARANDON PASSINS 6 661,00 

BOUVESSE QUIRIEU 14 102,00 

BRANGUES 3 078,00 

CHARETTE 5 223,00 

CORBELIN 13 916,00 

COURTENAY  50% CS Mor et 50% MJC 4 390,00 

CREYS-MEPIEU (2/3 CS Mores et 1/3 MJC) 5 959,00 

LE BOUCHAGE 1 863,00 

LES AVENIERES VEYRINS-THUELLIN 50 965,00 

MONTALIEU-VERCIEU 25 054,00 

MORESTEL 40 772,00 

PARMILIEU 1 882,00 

PORCIEU-AMBLAGNIEU 9 436,00 

SAINT-SORLIN DE MORESTEL (1/3 CS les 

Av et 2/3 CS Mor) 
1 801,00 

SAINT-VICTOR DE MORESTEL 5 604,00 

SERMERIEU 8 106,00 

VASSELIN 1 396,00 

VEZERONCE-CURTIN 15 151,00 

total 215 359,00 
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En outre, le Conseil communautaire a également approuvé le rapport n° 2 de la CLECT lors 

de sa séance du 30 avril dernier. 

 

Au vu de cet exposé, il est proposé aux membres du Conseil municipal : 

- D’APPROUVER le rapport de la CLECT du 15 avril 2019 concernant la restitution de la 

compétence jeunesse aux communes telle qu’elle figure dans le rapport joint à la présente 

délibération, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente 

délibération.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par :  5 Voix POUR 8 Voix CONTRE 8 ABSTENTIONS 

 

 APPROUVE le rapport de la CLECT du 15 avril 2019 concernant la restitution de la 

compétence jeunesse aux communes telle qu’elle figure dans le rapport joint à la 

présente délibération, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente 

délibération.  

 

  

communes montant 

ANNOISIN CHATELANS 371,81 

CHAMAGNIEU 873,26 

CHOZEAU 577,53 

CREMIEU 1 807,06 

DIZIMIEU 454,31 

FRONTONAS 1 116,49 

HIERES-SUR-AMBY 679,32 

LA BALME LES GROTTES 548,07 

LEYRIEU 439,31 

MORAS 275,37 

OPTEVOZ 451,63 

PANOSSAS 380,91 

SAINT BAUDILLE DE LA TOUR 437,70 

SAINT-ROMAIN DE JALIONAS 1 753,49 

SICCIEU SAINT JULIEN DE CARIZIEU 331,09 

SOLEYMIEU 426,45 

TIGNIEU JAMEYZIEU 12 663,38 

VERNAS 140,36 

VERTRIEU 365,38 

VEYSSILIEU 176,80 

VILLEMOIRIEU 1 057,02 

total 25 326,75 
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DELIBERATION n° 2019-056 

FINANCES 

CASAL SPORTS – Acquisition d’un baby-foot 

pour le CLSH Ados 

 

Rapporteur : Sophie GARNIER  

 

Le conseil municipal, par délibération n° 2019-042 du 29/04/2019 a décidé la création d’un 

centre de Loisirs Adolescents à partir de cet été. 

Il est nécessaire d’acquérir du matériel pour le bon fonctionnement de ce centre. 

 

CASAL SPORT  propose un baby-foot pour un montant total de 1 248,25 € HT, soit 

1 497,90 € TTC. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par :  21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 DECIDE de retenir le devis de CASAL SPORT pour l’acquisition d’un BABY-FOOT 

pour un montant total de 1 248,25 € HT, soit 1 497,90 € TTC, 

 DIT que les crédits nécessaires sont  inscrits au budget primitif en investissement au 

chapitre 21 – Article 2188-18 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la commande. 

 

DELIBERATION n° 2019-057 

FINANCES 

Fixation des tarifs du Centre de Loisirs sans 

hébergement 

 

Rapporteur : Sophie GARNIER 

 

Par délibération n° 2019-042 du 29 avril 2019,  le Conseil Municipal a décidé de créer un 

centre de loisirs sans hébergement à compter de juillet 2019, pour les grandes et les petites 

vacances scolaires. 

 

La commission municipale des affaires scolaires du 10/04/2019 propose de fixer la 

participation financière maximale des familles pour l’année 2019-2020, après concertation 

avec les services de la CAF, et en tenant compte que les enfants doivent apporter leur panier 

repas, à savoir:  
 

 * tarif SANS REPAS   

   
QUOTIENT 

FAMILIAL 

Inférieur à 

550 
de 550 à 864 

de 865 à 

1200 

Supérieur à 

1200  
 

SAINT ROMAIN 

DE JALIONAS 

Tarif Journée 13,00 € 15,00 € 17,00 € 19,00 €  

 Tarif Semaine 

(5 jours) 
50,00 € 54,00 € 56,00 € 60,00 € 

 
 

EXTÉRIEUR 

Tarif Journée 20,00 € 24,00 € 25,00 € 26,00 €  

 Tarif Semaine 

(5 jours) 
60,00 € 64,00 € 67,00 € 70,00 € 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par :  21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 FIXE les tarifs proposés sur l’ensemble des centres de loisirs pour l’année 2019 -2020 

 DIT que les tarifs sont susceptibles d’être modifié par délibération ultérieure 
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 PRECISE que les crédits nécessaires sont  inscrits au budget primitif  

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 

 

DELIBERATION n° 2019-058 

AFFAIRES SCOLAIRES 

Paiement des services par internet pour la régie 

mixte du CLSH 

 

Rapporteur : Thierry BEKHIT  

 

Dans le cadre de la modernisation des services municipaux et de la volonté d'offrir des moyens 

de paiement modernes et pratiques aux administrés, la commune envisage de poursuivre le 

développement du paiement en ligne des recettes communales. 

 

Le ministère de l'économie, des finances propose aux collectivités locales un service gratuit de 

paiement par internet pour les régies de recettes municipales dénommé TIPI Régie. 

 

Il vous est proposé d'adhérer à ce service et d'autoriser la signature de la convention 

correspondante. 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT l'offre de service gratuite de paiement en ligne des recettes publiques 

locales TIPI régie; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par :  21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 D’ADHERER au service de paiement en ligne des recettes publiques locales 

PAYFIP  régie, 

 D’AUTORISER le Maire à signer les conventions d'adhésion pour la régie mixte 

du CLSH de la commune 

 DE PRENDRE en charge le coût du commissionnement interbancaire (coût fixe : 

0,05€ par transaction + 0,25% du montant de la transaction) ; montant < ou = à 

20,00 : 0,03 € par transaction + 0,20 % du montant de la transaction. 

 

************* 

 

TOUR DE TABLE 

 

Monsieur Alain DAUTRIAT, Adjoint au Maire en charge des travaux, informe que : 

- Une réunion du SEDI se tiendra le 17 juin prochain en présence de Monsieur Pascal 

SOKOLOFF, Directeur général de la FNCCR au sujet de la renégociation du contrat 

ENEDIS pour les 15 prochaines années qui vise  à mettre en avant l’efficacité des 

structures et leurs nécessaires périmètres géographiques important, dans une optique 

d’efficience et de mutualisation des coûts. De plus, la motion proposée au vote vise à 

rappeler une nouvelle fois l’importance du périmètre départemental pour l’autorité 

organisatrice de la distribution d’électricité, conformément à l’article 33 de la loi de 

la loi du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie. 

- LO PARVI a fait parvenir à la Mairie un cahier d’acteur, suite à la réunion 

avec la CNR concernant le projet de construction d’un barrage au voisinage de 

la commune de Saint Romain de Jalionas. Une réunion se tiendra le 5 juin en 

mairie qui nous permettra d’en savoir un peu plus…. Affaire à suivre…. 
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- La commission Carrières a visité les trois carrières en exploitation (dont deux 

qui vont s’arrêter) et une en cours de remblaiement le 15 mai, en présence de 

personnes de la DREAL, de Lo Parvi. Un compte rendu a été adressé à 

l’ensemble des participants.  
 

Madame Sophie GARNIER, Adjointe aux Affaires Scolaires, informe les membres  

- Les plantations ont été réalisées dans le jardin pédagogique malheureusement les 

lapins ont fait un grand festin avec les fraises. Le service technique devra procéder à 

la pose de grillage tout autour …. 

- Depuis quelques mois, l’objectif zéro déchets périssables dans les poubelles du 

Restaurant scolaire est atteint. L’investissement de la centrifugeuse pour les fruits est 

très apprécié des enfants. Une dégustation de jus de pomme carotte et fraises sera fait 

après le conseil (avec des fruits achetés car il n’en restait pas à la cantine !) 

 

Madame Valérie CROISSANT, Conseillère Déléguée à la communication et membre de la 

commission Environnement informe que : 

- Les journées de l’archéologie se tiendront les 15 et 16 juin 

- Un remerciement est adressé aux personnes qui ont participé à la visite des plantes 

sauvages à St Romain de Jalionas 

- Les tables pédagogiques du Site du Vernai ont été endommagées et il serait 

souhaitable de demander à Monsieur Royer de les mettre à jour afin de prévoir un 

budget pour les faire refaire  

- Il pourrait être envisagé d’installer un barbecue fixe vers les fouilles afin d’éviter les 

feux dans le lavoir…. 

 

Monsieur Bernard BOUCHET, Conseiller délégué au SIEPC et à la CCBD rappelle : 

- La CCBD a inscrit à l’ordre du jour du prochain conseil communautaire la 

modification des statuts concernant l’accueil des gens du voyage concernant la prise 

en charge des frais généré par leur présence….. à suivre…. 

- La secrétaire du Syndicat Intercommunal du Gymnase a accepté une mutation sur 

Chambery et une remplaçante est à trouver pour fin septembre 2019…. 

- Les entretiens avec KPMG et les agents du SIEPC concernant le transfert de la 

compétence eau du SIEPC à la CCBD sont terminés. Il en ressort les inquiétudes sur 

le statut des agents qui a priori resteraient des territoriaux et pour les trois ans à venir 

resteront sur le site actuel du SIEPC à Optevoz. 

 

Madame Carole BARTELD, Adjointe au CCAS, rappelle les prochaines dates : 

- 01/06/2019 : Visite des séniors et mise en place du Pla mai n canicule  

- 07/06/2019 : Fête des Parents à partir de 18 h 00 au Gymnase (demander au service 

technique de passer la tondeuse sur le stade) 

 

Monsieur Régis RIGOLLET, Conseiller municipal, délégué au SMG  

- Prévient que des factures de rappel de Septembre 2017 à Juin 2018 sont en cours de 

distribution concernant l’assainissement à l’initiative de la Trésorerie de Crémieu 
  

Monsieur Gil DESCAMPS, Adjoint aux finances et Vice président du SMG rapporte que : 

- Le personnel n’a pas encore été recu individuellement concernant la reprise de la 

compétence assainissement par la CCBD  

- Les travaux de mise aux normes et d’agrandissement de la station d’épuration ont 

débuté le 13/05/2019 pour une durée de 16 mois + 5 mois de mise en service (c’est 

donc la CCBD qui devra gérer la mise en service et la réception des travaux) 
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Thierry BEKHIT, Maire 

 

- Un rendez-vous est prévu mercredi 29 mai 2019 avec le Département concernant la 

RD qui va être refaite de Tignieu à St Romain  

- Concernant les raccordements à la Fibre, les syndic de copropriétés des Lotissements 

doivent délibéré pour donner leur accord au raccordement des lotissements. Tous 

renseignement peut être pris sur le site de Isère Fibre. 

- Le PLU : Une réunion aura lieu le 6 juin avec les services de l’Etat 

- Inauguration des bâtiments de Dynacité, rue des Moulins le 26/06/2019 

- La réception des nouveaux arrivants s’est déroulée le 23/05/2019 avec environ 25 à 

30 personnes présentes. A l’avenir il serait souhaitable d’inviter les Présidents 

d’associations afin de compléter les échanges avec les nouveaux arrivants. 

 

- La séance est levée à 20 h 39 

 

**************** 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2019  à 19 H 00 
 

Ordre du jour  
 

- Approbation compte rendu séance du 29 avril 2019 

- Désignation du secrétaire de séance 

- Décisions prises par le Maire en vertu des délégations données par le conseil 

municipal par délibération en date du 7 avril 2014 

 

ORDRE DU JOUR : DÉLIBÉRATIONS 

 

AFFAIRES SCOLAIRES : 

2019-041. RESTAURANT SCOLAIRE : Tarif et règlement intérieur pour 

l’année scolaire 2019/2020 

 

EPCI : 

2019-042. CCBD : Rapport n° 1 de la CLECT du 15/04/2019 

2019-043. CCBD : Rapport n° 2 de la CLECT du 15/04/2019 – Contribution 

au syndicat du Lycée La Pléiade 

2019-044. CCBD : Rapport n° 2 de la CLECT du 15/04/2019 – Restitution  de 

la compétence Jeunesse 

 

 

FINANCES : 

2019-045. CASAL SPORT : Acquisition d’un baby-foot pour CLSH Ados 

2019-046. CLSH Ados : Fixation des tarifs 

2019-047. REGIE MIXTE DU CLSH : Paiement des services par internet 

pour la régie mixte du CLSH 

 

Point sur dossiers en cours – Divers 
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REPERTOIRE DE LA SEANCE 

 

Date de la 

séance 

N° 

d’ordre 

dans la 

séance 

N° de la 

délibération 
Service Objet 

N° 

de 

page 

27/05/2019 1 2019-052 
AFFAIRES 

SCOLAIRES 

Tarif et règlement intérieur du 

restaurant scolaire pour l’année 

scolaire 2019/2020 

95 

27/05/2019 2 2019-053 EPCI 

CCBD : APPROBATION DU 

RAPPORT N° 1 DE LA CLECT 

DU 15 AVRIL 2019 

100 

27/05/2019 3 2019-054 EPCI 

CCBD - APPROBATION DU 

RAPPORT N° 2 DE LA CLECT 

DU 15 AVRIL 2019   

REVISION DITE LIBRE  DE 

L’ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

CONTRIBUTION AU 

SYNDICAT DU LYCÉE LA 

PLEIADE 

114 

27/05/2019 4 2019-055 EPCI 

CCBD – Approbation du 

Rapport n° 2 de la CLECT du 

15/04/2019 

Révision dite ibre de la 

l’attribution de compensation 

Restitution de la compétence 

jeunesse 
 

124 

27/05/2019 5 2019-056 FINANCES 

CASAL SPORTS – Acquisition 

d’un baby-foot pour le CLSH 

Ados 

126 

27/05/2019 6 2019-057 FINANCES 
Fixation des tarifs du Centre de 

Loisirs sans hébergement 
126 

27/05/2019 7 2019-058 
AFFAIRES 

SCOLAIRES 

Paiement des services par 

internet pour la régie mixte du 

CLSH 

127 
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EMARGEMENTS 

 

Nom et Prénoms 

des 

CONSEILLERS 

Signatures Pouvoir à 

Nom et Prénoms 

des 

CONSEILLERS 

Signatures Pouvoir à 

 

AGUIAR 

Géraldine 

Excusée 
Pouvoir à 

T.Bekhit 

 

DI MARCO 

Jean-Pierre 

  

 

AURIA 

Danielle 

 

  

 

FAGAY Colette 

 

Excusée 
Pouvoir à 

D. Auria 

 

BARTELDT  

Carole 

  

 

GALIEU Joris 

 

Excusé  

 

BERT Isabelle 

 

  

 

GASC Patrice 

 

  

 

BOUCHET 

Bernard 

  

 

GARNIER 

Sophie 

  

 

BOURDELAIX 

Evelyne 

  

 

LEVY Henri 

 

  

BRUNOS 

Brigitte 
  

 

MAVEL 

Christelle 

  

 

CLUZEL 

Marie-Christine  

Excusée 
Pouvoir à 

V.Croissant 

 

REIX Stéphane  

 

Excusé 

Pouvoir à 

JP Di 

Marco 

 

CROISSANT 

Valérie 

  

 

RIGOLLET 

Régis 

Excusé  

 

DAUTRIAT 

Alain 

 

  

 

SCAPPATICCI 

Patrick 

  

DESCAMPS 

Gil 

 

  
Le Maire, 

BEKHIT Thierry 

 

  

 

 
  

 

 


